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Convoqué le jeudi 18 février 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 25 février 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO,  Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, 
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA,  Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI,  Henri de 
VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Sabria BOUALLAGA, Perla DANAN, Véronique DEMON, Alex LARUE,  Caroline NAVARRE, Bernard 
TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, 
 

  

 

Convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et le Centre Régional 
des Œuvres Universitaires et Scolaires (CROUS). 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

La Ville de Montpellier, qui compte près de 73 000 étudiants et plusieurs Universités de renom sur son territoire, 
contribue au développement de la vie étudiante et soutient de nombreuses initiatives en la matière, notamment 
en ce qui concerne l’amélioration des conditions de vie des étudiants. 
 
La Ville de Montpellier met donc en œuvre des actions dans différents domaines, dont : 
 

- le logement, par le soutien, en lien étroit avec le Crous de Montpellier et la Métropole, à la production de 
logements étudiants ou en facilitant l’accès au logement avec le dispositif « Clé Montpellier Logement 
Etudiants », 

- la culture par la subvention attribuée au Pass’Culture mis en œuvre par le Crous de Montpellier, 
- l’engagement citoyen par l’intermédiaire du Conseil Montpelliérain de la Jeunesse, 
- l’information et l’orientation (en matière d’emploi, de logement, de loisirs, etc.) autour d’un lieu dédié : 

l’Espace Montpellier Jeunesse, 
- le soutien aux projets et initiatives par l’octroi de bourses associatives et individuelles, 
- le soutien à la mobilité par des aides accordées pour le permis de conduire ou des programmes 

internationaux de mobilité étudiante, 
- le soutien au développement de la pratique sportive. 

 
Le Crous de Montpellier est un établissement public dépendant du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche dont l’objectif est de favoriser les conditions de vie et d’étude des 103 500 étudiants de l’académie 
de Montpellier en les accompagnant dans leur vie quotidienne. Bourses, action sociale, logement, restauration et 
action culturelle, emploi, soutien aux initiatives étudiantes, relations internationales sont les principales thèmes 
d’action de l’établissement. 
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Considérant que les actions menées par la Ville de Montpellier et le Crous de Montpellier sont complémentaires, 
il est proposé de les renforcer par une collaboration étroite et le développement d’actions communes. 
 
La présente convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et le Crous de Montpellier vise à renforcer et 
développer les actions en faveur de l’amélioration de la qualité des services rendus aux étudiants 
montpelliérains. 
 
La Ville de Montpellier et le CROUS de Montpellier s’engagent à développer des actions communes selon trois 
axes: 
 

- Un axe autour de l’information  par lequel la Ville de Montpellier et le Crous de Montpellier s’engagent 
à communiquer réciproquement sur les dispositifs et initiatives mis en œuvre sur le territoire de la Ville 
de Montpellier ; et ce dans les lieux d’accueil tels que le service Jeunesse de la Ville de Montpellier ou 
l’(S)PACE animé par le Crous de Montpellier, ainsi que sur les différents supports d’information dont 
les sites internet de la Ville et du Crous. 

 
- Un axe autour de l’évènementiel par l’organisation conjointe d’évènements dédiés aux étudiants.  

A ce titre l’objectif est de prévoir au moins un évènementiel annuel et dans ce cadre, les deux parties 
s’engagent à mettre à disposition à titre gracieux et réciproquement leurs lieux d’accueil pour ces actions 
conjointes. 

 
- Un axe autour du soutien aux initiatives étudiantes par une collaboration étroite autour des dispositifs 

d’aides aux projets mis en œuvre par la Ville et le Crous.  
Une participation réciproque de la Ville et du Crous au sein des jurys d’attribution des aides sera 
organisée. 

 
Plus globalement, la Ville de Montpellier et le Crous de Montpellier s’engagent à étudier tout type d’actions et 
de projets qui pourraient contribuer à l’amélioration des conditions de vie des étudiants. 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans renouvelable. Son principe a été approuvé par le 
Conseil d’Administration du CROUS. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- D’approuver la signature de la convention annexée à la présente délibération, 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

 
 

Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 26/02/2016 


